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Guide utilisateur drM déMatérialisée
v1.0

Ce guide s’adresse à tous les utilisateurs de l’application DRM disponible en ligne
sur le portail eBNIC ou sur pro.cognac.fr. Il est une aide à la saisie de votre DRM

mais n’engage en aucun cas la responsabilité du BNIC.
Les informations transmises sur votre DRM sont déclaratives

et il convient de vous assurer de l’exactitude de cette dernière.

Ce guide est issu de la collaboration entre le Bureau National Interprofessionnel
du Cognac, le Syndicat des Producteurs de Pineau des Charentes,

le Comité National du Pineau des Charentes, le Syndicat des Vins de Pays Charentais
et l’administration des Douanes.

Il a été validé par le Pôle Action Économique de Poitiers.
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Lors de votre première DRM, veuillez vérifier que vous avez bien les accès sur :

•	 le portail eBniC : onglet DRM sur votre espace eBNIC ;

•	 le site douane.gouv.fr : téléservice CIEL et télépaiement (si paiements de droits).

POur accéder à la drM en liGne, vOus devez vOus cOnnecter 
au POrtail ebnic.

étape 1 - saisir l’adresse suivante : pro.cognac.fr.

Étape	2	-	Saisir	votre	identifiant	et	votre	mot	de	passe.

étape 3 - Cliquer sur l’application drM pour accéder à la saisie.

cOnnexiOn
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créatiOn des stOcks

créatiOn des stOcks sur la PreMière drM

Pour vous aider à créer vos stocks et remplir votre DRM vous devez vous munir des documents suivants :

•	 stock	Cognac	en	vieillissement	;

•	 stock	Cognac	sous-verre	par	TAV	;

•	 stock	Pineau	des	Charentes	(distinction	entre	>	ou	≤	à	18	%	vol.)	;

•	 stock	CRD	non	apposées	;

•	 stocks	autres	produits	(vins	de	pays,	vins	sans	indication	géographique,	liqueurs...)	;

•	 stock	autres	alcools	en	vieillissement	;

•	 stock	autres	alcools	sous-verre	par	TAV	;

•	 identifiant	douane.gouv.fr	et	mot	de	passe	;

•	 carte	bancaire	(en	cas	de	télépaiement	par	ce	moyen).

étape 1 - Cliquer sur « Mes stocks ».
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étape 3 - sélectionner le produit à créer.

étape 2 - sélectionner le chai pour lequel le stock est à renseigner et cliquer sur le bouton 
« Ajouter	un	produit ».

NB : veuillez vérifier votre n° d’accises. Si vous constatez une erreur, prendre contact au 05 45 35 60 64.
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étape 4 - entrer le stock de début de période.

Si vous avez d’autres produits à créer, il faut reproduire les étapes 2, 3 et 4 autant de fois qu’il y a de produits.

ajOut d’un nOuveau PrOduit sur les drM suivantes

Les étapes 1, 2 et 3 sont les mêmes.
à l’étape 4, il faut valider un stock de début à zéro.
L’entrée de la quantité en stock se fera par un mouvement en entrée du produit lors de la saisie de la DRM.
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saisie de la drM

Étape	2	-	Cliquer	sur	«	Commencer	et	Déposer	».

Vous allez désormais entrer dans la saisie de la DRM. Vous pouvez saisir vos mouvements au fur et à mesure dans 
le mois en utilisant le bouton «	Enregistrer	seulement	».

Étape	1	-	Cliquer	sur	«	Panorama	»	puis	sur	«	Commencer	».
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Étape	3	-	Vous	allez	saisir	les	mouvements	relatifs	aux	produits	précédemment	créés	dans	«	Mes	stocks	».

Étape	4	-	Cliquer	sur	l’icône	représentant	un	crayon	si	vous	avez	des	mouvements	à	renseigner	sur	le	produit	
concerné. Utiliser le bouton « suivant » pour accéder aux produits sur lesquels vous aller saisir des 
mouvements.
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Étape	5	-	Cliquer	sur	«	Modifier	»	pour	accéder	à	la	saisie.

Étape	6	-	Cliquer	sur	«	Ajouter	»	pour	accéder	à	la	saisie	d’un	mouvement	d’entrée	ou	de	sortie.
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Étape	7	-	Cocher	la	catégorie	de	mouvement	qui	correspond	:

•	 à votre entrée, puis cliquer sur « Valider ». 
Vous ne pouvez sélectionner qu’une catégorie à la fois.

•	 à votre sortie, puis cliquer sur « Valider ». 
Vous ne pouvez sélectionner qu’une catégorie à la fois.

Les tableaux suivants (pp. 27-52) vous aident à sélectionner la catégorie de mouvements à utiliser 
en fonction du produit et de votre activité.
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Vous précisez l’intitulé du mouvement (nature de  l’opération), le compte de vieillissement (CV), 
le cru et la quantité en alcool pur (exemple pour le produit cognac).

Si vous souhaitez ajouter le même type d’entrée/sortie cliquer sur le « + » sinon cliquer sur 
«	Ajouter	» pour changer de catégorie d’entrée.

Si vous souhaitez supprimer la ligne saisie d’une catégorie entrée/sortie créée cliquez sur «	x	».

Reproduire les étapes autant de fois que de produit. 
N’oubliez pas d’enregistrer à la fin de votre saisie. 
Pour finaliser votre DRM, cliquer sur « suivant ».
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Étape	8	-	Récapitulatif	détaillé.

À cette étape, il vous est proposé d’imprimer le récapitulatif BNIC.

• Si vous souhaitez visualiser le PDF, cliquez sur «	Imprimer	le	récapitulatif	BNIC	détaillé ».

• Si vous ne souhaitez pas visualiser le PDF et poursuivre la validation de votre DRM, 
cliquez sur « Suivant	».

• Si vous détectez une erreur, cliquez sur « précédent » pour revenir à la saisie des mouvements 
sur vos produits.
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Ce	récapitulatif	BNIC	de	la	DRM	vous	permet	de	contrôler	votre	saisie.
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Étape	9	-	Vérifications	BNIC.

Il s’agit d’un rapprochement entre les données enregistrées au BNIC et les données que
vous venez de saisir sur la DRM. Le système compare les informations déjà connues du
BNIC (DAE) et les informations déclarées sur la DRM.

En cas d’écarts, c’est l’occasion de procéder à une vérification de votre saisie. 
Cette étape n’est cependant pas bloquante. N’hésitez pas à vous rapprocher des services
du BNIC.

étape 10 - statistiques.

Ces données sont à renseigner uniquement si vous êtes concerné ce mois-ci.
Sinon, cliquez sur « Suivant ».
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étape 11 - récapitulatif Ciel et validation.

•	 Cas	d’un	opérateur	producteur	de	vin	(bouilleur	de	cru…)

Si vous détectez une erreur, cliquez sur « précédent » pour revenir à la saisie des mouvements 
sur vos produits.

Afin de valider la DRM sous eBNIC, cliquer sur «	Enregistrer	et	télétransmettre	aux	douanes	
(CIEL) ».

Une fois la transmission effectuée, la page d’accueil de douane.gouv.fr s’ouvre.
Il faut vous connecter à votre compte afin de valider définitivement la DRM dans CIEL.

 Rappel important : seule la validation finale de votre DRM sur CIEL
vaut dépôt auprès des douanes (cf. page 57 du guide).
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•	 Cas	d’un	opérateur	non	producteur	de	vin	(négociant,	bouilleur	de	profession…)

Si vous détectez une erreur, cliquez sur « précédent » pour revenir à la saisie des mouvements 
sur vos produits.

Afin de valider la DRM, cliquer sur «	Enregistrer	et	récupérer	le	fichier	de	données	CIEL ».

Une fois l’enregistrement effectué et le fichier téléchargé, connectez-vous à votre compte 
douane.gouv.fr. Afin de valider définitivement la DRM dans CIEL, il faudra importer le fichier 
précédemment téléchargé.

 Rappel important : seule la validation finale de votre DRM sur CIEL
vaut dépôt auprès des douanes (cf. page 57 du guide).
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Vous	êtes	producteur,	cave	coopérative	ou	négociant	vinificateur.
Si vous n’avez pas de mouvement sur plusieurs mois, ce module vous permet de déposer vos DRM 
« sans mouvement » au moment de la première DRM « avec mouvement ».

Cliquer sur le bouton «	Commencer	» de la DRM du mois concernée par les mouvements.

En cochant « Je confirme valider les DRM ci-dessus en déclaration à néant et (…) », les DRM n’ayant pas eu de 
mouvements seront déposées avec la DRM en cours.

Pour commencer votre DRM, veuillez-vous reporter aux pages 11 à 19.

Pour valider sur CIEL, veuillez-vous reporter à la page 57.

drM à néant
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En cochant « Je souhaite clôturer ma DRM BC pour la campagne, (…) », je valide la DRM en cours et les suivantes.

Pour continuer la validation de la DRM, veuillez-vous reporter aux pages 11 à 19.

Pour valider sur CIEL, veuillez-vous reporter à la page 57.

Vous	êtes	producteur,	cave	coopérative	ou	négociant	vinificateur.
Au moment du dépôt d’une DRM « stocks épuisés », toutes les DRM suivantes seront déposées par anticipation 
jusqu’à la fin de la campagne (DRM juillet). 

NB : une DRM « stocks épuisés » signifie que tous les produits détenus en chai personnel sont épuisés jusqu’à la 
prochaine campagne.

stOcks éPuisés
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PréaMbule vins

 Attention, la mise en place de la DRM dématérialisée, ne supprime pas l’obligation de tenue
d’une comptabilité matière vitivinicole (CM) à la propriété. 

vendanGes fraîches Ou MOûts

Les moûts et vendanges fraîches n’ont plus à figurer 
sur la DRM. Au	moment	des	sorties	de	vendanges	
fraîches	ou	de	moûts, vous devez les inscrire en 
entrée puis en sortie sur votre registre comptabilité 
matière vitivinicole.

vins

Avant	la	souscription	de	la	déclaration	de	récolte :

• s’il y a des sorties de vins finis au cours des 
vendanges (pour envoi à un bouilleur de profession, 
pour distillation à domicile…) : inscrivez, en entrée 
de la CM, les vins finis présent dans le chai, puis 
inscrivez en sortie le volume réellement sorti.

• en fin de mois, reportez les volumes entrés et sortis 
sur la DRM.

Au	moment	du	dépôt	de	la	déclaration	de	récolte,	
vérifiez	que	les	volumes	inscrits	sur	la	déclaration	
de récolte sont cohérents avec la CM et les drM 
déposées.

S’il	n’y	a	pas	de	sortie	de	vins	finis	avant	le	dépôt	de	
la déclaration de récolte :

• complétez la CM au moment du dépôt de la 
déclaration de récolte : inscrivez une ligne en entrée 
avec le volume de vin indiqué sur la déclaration de 
récolte en tenant compte des différentes catégories 
de vins déclarés (vins destinés au Cognac, vins avec 
IG…),

• puis indiquez cette entrée sur la DRM.

vOluMes destinés à la
cOnsOMMatiOn PersOnnelle

Vous pouvez sortir de la CM les volumes destinés à la 
consommation personnelle, lorsque tous les autres 
produits sont épuisés et au	plus	tard	le	31	juillet pour 
les opérateurs qui auraient encore des stocks de vin.

Passez une ligne de sortie sur la DRM en « autres 
sorties » avec pour commentaire « Vins destinés à la 
consommation personnelle ».

lies de vin destinées
à la destructiOn

Elles doivent être tracées en CM et sur la DRM.
Sortez ces volumes au moment de leur envoi à la 
destruction :

•	 sur la CM des produits vitivinicoles :
- sortez le volume de lies au moment de l’envoi à la 

destruction.

•	 dans	le	tableau	«	Enregistrement	des	entrées/
sorties	des	marcs	et	lies	de	vin	de	l’exploitation	»	
situé en dernière page de ce registre :
- entrez le volume de lies,
- sortez ce volume et indiquez sa destination.

•	 sur la drM :
- sortez le volume de lies du produit « Vin »,
- entrez le volume en produit « lies de vin »,
- sortez ce volume du produit « lies de vin ».
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viticulteur
néGOciant vinificateur

VINS	DESTINÉS	Au	CogNAC	(CoDE	1B601E)
À déclarer en hL voLume

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréEs dEs vins
suitE à récoltE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

régularisation
suitE à unE ErrEur

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

EnlèvEmEnts dEs vins
à la propriété
(à façon Et vins vEndus
à un bouillEur dE profEssion)

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur,
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

sortiEs dEs vins à la propriété 
pour distillation à domicilE

Sorties de vin pour distillation à domicile, sorties de flegmes 
pour distillation à domicile, sorties d’eau-de-vie pour 
élaboration Pineau des Charentes, surmutage, fabrication
autre produit, mise en bouteille sur site.

Mouvements internes : fabrication autre 
produit(1)

sortiEs dE liEs dE vin
Et bourbEs

Mouvements internes : sorties de lies de vin et bourbes. Mouvements internes : autre mouvement(2)

régularisation
suitE à unE ErrEur

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

dEstruction dE vin

 Acheteur de moûts avec un casier viticole (CvI).

(1) Cette sortie doit générer une entrée « Distillation à domicile/production de cognac » cf. onglet « distillation ».
(2) Cette sortie doit générer une entrée « mouvements internes : manipulations » cf. tableau « lies de vin et bourbes » ci-contre.

= entrées = sorties

vins



bnic : guide utilisateur edrm v1.0 - octobre 2019

28

viticulteur
néGOciant vinificateur

Vin igp - Vsig
Vin igp - autre produit
À déclarer en hL voLume

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréEs dEs vins
suitE à récoltE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

régularisation
suitE à unE ErrEur

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

EnlèvEmEnts dEs vins
à la propriété 

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant /distillateur, 
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

sortiEs dE vins
pour consommation pErsonnEllE

Dégustation sur site ou consommation familiale. Dégustation/Consommation familiale

régularisation
suitE à unE ErrEur

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties
dEstruction dE vins
Et liEs dE vin

vous pouvez retrouver les codes INAo des vins sur inao.gouv.fr

LIES	DE	VIN	ET	BouRBES	(CoDE	5X999V)
À déclarer en hL voLume

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréEs dE liEs dE vin
Et bourbEs

Mouvements internes : entrées lies de vin et bourbes. Mouvements internes : manipulations(1)

sortiEs dE liEs dE vin
Et bourbEs

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur, envoi 
de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes sur 
le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

sortiEs dE liEs dE vin
Et bourbEs pour dEstruction
ou traitEmEnt

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

(1) Cette entrée doit générer une sortie « mouvements internes : autre mouvement » cf. tableau des «Vins » ci-dessus.

= entrées = sorties
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bOuilleur de PrOfessiOn
bOuilleur à facOn

VINS	DESTINÉS	Au	CogNAC	(VT_Ig_AoP)
À déclarer en hL voLume

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréEs dE vins 
à dEstination cognac
(y compris la sous traitancE)

Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrées en droits suspendus

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

sortiEs dE vins pour distillation 
cognac

Fabrication d’autres produits. Fabrication d’autres produits(1)

vEntEs dE vins
(y compris transfErt bp/baf
-> bp/baf)

Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts. Sorties définitives 

régularisation sortiE Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

pErtEs

(1) Cette sortie doit générer une entrée « eau-de-vie suite distillation » cf. onglet « distillation» .

= entrées = sorties
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PréaMbule distillatiOn

la GestiOn des fleGMes dans la drM

•	 Au	moment	de	la	mise	en	chaudière	:
- initialiser le volume de flegmes présent en stock (stock restant de la dernière campagne) en autre produit 

(par catégorie fiscale : MAtIERES_PREMIERES_SPIRItUEUx) et l’intituler « Flegmes » dans le libellé 
convivial.

•	 En	fin	de	campagne	de	distillation	:
- faire une entrée ou une sortie du différentiel correspondant au stock de flegmes restant en fin de campagne.
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distillatiOn à dOMicile (bOuilleur de cru à dOMicile) 
cOOPérative Qui vinifie

CogNAC	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

distillation à domicilE/
production dE cognac Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 

de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit(1)

EntréE En viEillissEmEnt
suitE sortiE dE résErvE 
climatiquE pour déficit dE 
rEndEmEnt

Volume produit(2)

régularisation EntréE Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

contrôlE douanE

sortiE pour misE
En résErvE climatiquE

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties(3)

contrôlE douanE

Autres sorties
régularisation sortiE

fuitE/pErtEs accidEntEllEs

pErtEs sur invEntairE

 Les mouvements de réserve climatique ne concernent pas les coopératives.

(1) Cette entrée doit générer une sortie dans l’onglet « Vins destinés au cognac ».
(2) Cette entrée doit générer une sortie dans l’onglet « Réserve	climatique	».
(3) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « Réserve	climatique	».

= entrées = sorties

distillatiOn
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distillatiOn à dOMicile (bOuilleur de cru à dOMicile) 
cOOPérative Qui vinifie

flegMes
AuTRE	PRoDuIT	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréE dE flEgmEs produits En 
fin dE campagnE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

sortiE dE flEgmEs pour 
distillation à domicilE

Sorties de vin pour distillation à domicile, sorties de flegme pour 
distillation à domicile, sorties d’eau-de-vie pour élaboration 
Pineau des Charentes, surmutage, fabrication autre produit, 
mise en bouteille sur site.

Mouvements internes : fabrication autre 
produit

EnlèvEmEnts dEs flEgmEs
à la propriété
(à façon Et flEgmEs vEndus
à un bouillEur dE profEssion)

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur, 
envoi de vin ou de flegme pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

régularisation sortiE

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

= entrées = sorties
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bOuilleur de PrOfessiOn
bOuilleur à faÇOn

CogNAC	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréE Eau-dE-viE suitE 
distillation

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit(1)

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

rEtour chEz lE viticultEur 
(En chai pErsonnEl ou En chai 
collEctif) 
ou
rEtour chEz lE donnEur d’ordrE
(sous traitancE)
après distillation

Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts. Sorties définitives en droits suspendus

vEntE dEs Eaux-dE-viE 
appartEnant au bouillEur dE 
profEssion ou à un négociant

pErtEs sur invEntairE Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

régularisation sortiE

(1) Cette entrée doit générer une sortie dans l’onglet « Vins ».

= entrées = sorties
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bOuilleur de PrOfessiOn
bOuilleur à faÇOn

flegMes
AuTRE	PRoDuIT	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

achat dE flEgmEs Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrée en droits suspendus

EntréE dE flEgmEs produits En 
fin dE campagnE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

sortiE dE flEgmEs pour 
distillation 

Fabrication d’autres produits Fabrication d’autres produits

vEntE dE flEgmEs

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur, 
envoi de vin ou de flegme pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

régularisation sortiE

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

= entrées = sorties
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réserve cliMatiQue

Les volumes de réserve climatique sont eux gérés en hL AP comme un produit à part entière.
Le	stock	de	réserve	climatique	se	crée	dans	mes	stocks	:

bOisé

Ils sont à déclarer dans la rubrique « Autres	produits » sous le libellé fiscal « MATIERES_PREMIERES_
SPIRITuEuX » avec un libellé fiscal personnalisé.

cOGnac

Vous devez renseigner vos 
stocks en distinguant les volumes 
de cognac en vieillissement 
(c’est-à-dire les volumes qui 
ne sont pas mis en bouteille en 
vue de commercialisation) des 
volumes sous verre destinés à la 
commercialisation.

 Rappel : les volumes en Dame 
Jeanne, sous inox en l’attente de 
mise en bouteille, sont considérés 
comme « en vieillissement ».

• Cognac en vieillissement : 
les volumes sont gérés en hL Ap. 
Le stock est global. 
Les mouvements que vous 
indiquez dans la Drm sont 
détaillés (compte d’âge, cru…).

• Cognac sous verre : les volumes 
sont gérés en hL Ap. vous devez 
donc créer autant de produits que 
vous gérez de degrés en bouteille.

Sur CIEL, le cognac sous verre est 
tenu en hL volume. Sur la DRM 
BNIC, ce dernier est tenu en 
alcool pur, la conversion s’effectue 
automatiquement au moment du 
transfert à CIEL.

PréaMbule réserve cliMatiQue

 Attention, la mise en place de la DRM dématérialisée ne supprime pas l’obligation de tenue d’une comptabilité 
matière Cognac, réserve climatique à la propriété. De même, l’obligation de déposer un inventaire annuel demeure.

Lors du dépôt de l’inventaire annuel, n’oubliez pas de tracer un mouvement de pertes.
Dans la catégorie « Autres sorties », le champ « Observations » devra obligatoirement être renseigné

pour préciser la nature du mouvement.
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bOuilleur de cru

RÉSERVE	CLIMATIQuE	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

misE En résErvE climatiquE suitE 
à distillation à domicilE
Et récoltE dE l’annéE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit(1)

misE En résErvE climatiquE suitE 
à rEtour à façon Et récoltE dE 
l’annéE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées(2)

EntréE En résErvE climatiquE 
suitE à dépassEmEnt dE 
rEndEmEnt (manquEmEnt odg)

Autres entrées(2)

rEtour du chai collEctif

Autres entréescontrôlE douanE

ExcédEnt sur invEntairE

sortiE dE résErvE climatiquE 
pour déficit dE rEndEmEnt dE 
l’annéE

Autres sorties : le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties(3)

mutation vErs un chai collEctif Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur, envoi 
de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes sur 
le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendussortiE dE résErvE climatiquE 
ExcEptionnEllE (fin d’activité)
après accord du bnic

contrôlE douanE Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sortiespErtEs sur invEntairE

dEstruction

(1) Cette entrée doit générer une sortie du produit cognac (onglet « distillation » page 30).
(2) Cette entrée doit générer une sortie du produit cognac (onglet « Cognac » page 40).
(3) pour les bouilleurs de cru à domicile, cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « distillation » ou pour les bouilleurs de cru, cette sortie doit générer une 

entrée dans l’onglet « Cognac ».

= entrées = sorties

réserve cliMatiQue
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chais cOllectifs

RÉSERVE	CLIMATIQuE	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréE dE résErvE climatiquE
En chai collEctif

Achat, entrée ou retour sous DAE

Entrées en droits suspendus(1)

mutation d’un chai collEctif 
vErs un autrE

Entrées en droits suspendus

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées 

sortiE dE résErvE climatiquE 
pour misE En viEillissEmEnt 

Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts.

Sorties définitives(2)

mutation d’un chai collEctif 
vErs un autrE

Sorties définitives

pErtEs sur invEntairE Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties
régularisation sortiE

(1) Cette entrée doit générer une sortie dans l’onglet « Cognac ».
(2) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « Cognac ».

= entrées = sorties
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bOuilleur de cru
cOOPérative

CogNAC	VRAC	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

rEtour d'Eau-dE-viE à la 
propriété

Retour d'eau-de-vie à la propriété suite à une distillation à 
façon.

Mouvements temporaires : distillation à 
façon

EntréE dE résErvE climatiquE 
suitE au déficit dE rEndEmEnt
dE l’annéE Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 

distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées(1)

rEtour du chai collEctif

Autres entrées
contrôlE douanE

régularisation EntréE

ExcédEnt suitE à invEntairE

•	vEntE à un négociant 
•	vEntE sur lE tErritoirE français 

EntrE EntrEpositairEs agréEs
•	vEntE Export

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur,
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

sortiE pour misE En résErvE 
climatiquE dE la récoltE dE 
l’annéE suitE à rEtour à façon Sorties pour lesquelles aucune case spécifique n’est prévue.

Le champ « observations » devra obligatoirement être renseigné 
pour préciser la nature du mouvement.

Autres sorties(4)

sortiE pour misE En résErvE 
climatiquE suitE à dépassEmEnt 
dE rEndEmEnt (manquEmEnt odg)

Autres sorties(4)

sortiE pour élaboration pinEau, 
surmutagE, ou fabrication 
autrEs produits

Sorties de vin pour distillation à domicile, sorties de flegmes 
pour distillation à domicile, sorties d’eau-de-vie pour 
élaboration Pineau des Charentes, surmutage, fabrication
autres produits, mise en bouteille sur site.

Mouvements internes : fabrication autre 
produit(3)

sortiE pour misE En boutEillE
sur placE

Mouvements internes : fabrication autre 
produit(2)

sortiE pour EmboutEillagE par 
un prEstatairE

Prestation d'embouteillage si elle n'a pas lieu sur place. Mouvements temporaires : embouteillage

mutation vErs lE chai collEctif

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur, 
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

pErtEs à l'EmboutEillagE

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

fuitEs/pErtEs accidEntEllEs

pErtEs sur invEntairE

contrôlE douanE

dEstruction

régularisation sortiE

(1) Cette entrée doit générer une sortie dans l’onglet « Réserve	climatique	».
(2) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « Cognac sous verre ».
(3) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « autres produits ou pineau des Chatentes ».
(4) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « Réserve	climatique	».

= entrées = sorties

cOGnac
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= entrées = sorties

bOuilleur de cru
cOOPérative

CogNAC	SouS	VERRE	(ALCooL_AuTRE_SuP_18_DEgRE)
À déclarer en hL ALCooL pur
exemple : ALCooL_AuTre_Sup_18_400000 pour bouteilles à 40° ; ALCooL_AuTre_Sup_18_413000 pour bouteilles à 41.3°

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréE suitE à misE En boutEillE 
sur sitE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit(1)

rEtour d’EmboutEillagE
par un prEstatairE

Prestation d'embouteillage si elle n'a pas lieu sur place. Mouvements temporaires : embouteillage

contrôlE douanE Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entréesrégularisation EntréE

ExcédEnt suitE à invEntairE

vEntE boutEillEs
sous dsa/dsac/facturEs

Ventes avec paiement des droits de bouteilles sous DSAE, CRD, 
DSA, DSAC, ou factures.

Ventes France sous CRD personnalisées ou 
collectives achetées en droits suspendus, 
sous DSA ou sous facture

•	 vEntE à un négociant
•	 vEntE sur lE tErritoirE 

français 
EntrE EntrEpositairEs agréEs

•	 vEntE Export

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur,
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

dégustation sur sitE 
d’Exploitation

Dégustation sur site ou consommation familiale. Dégustation / consommation familiale

vEntE vErs n°uti

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

cassE boutEillE

pErtEs à l'EmboutEillagE

pErtEs sur invEntairE

contrôlE douanE

prélèvEmEnt odg

régularisation sortiE

(1) Cette entrée doit générer une sortie dans l’onglet « Cognac vrac »
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bOuilleur de cru
cOOPérative

Boisé
AuTRE	PRoDuIT	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréEs dE boisé 

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

sortiEs dE boisé 

Sorties de vin pour distillation à domicile, sorties de flegmes 
pour distillation à domicile, sorties d’eau-de-vie pour 
élaboration Pineau des Charentes, surmutage, fabrication
autres produits, mise en bouteille sur site.

Mouvements internes : fabrication autre 
produit

régularisation sortiE

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

= entrées = sorties
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néGOciants
Marchands en GrOs
chais cOllectifs

CogNAC	VRAC	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

achat dE cognac

Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrée en droits suspendus

rEtour dE chai collEctif

rEtour suitE travail à façon
(sous-EntrEpositairE ou non)

Prestation (étiquetage, conditionnement…) qui n'a pas lieu sur 
place.

travail à façon

régularisation EntréE 
(ExcédEnt…)

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

vEntE francE En suspEnsion

Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts. Sorties définitives en droits suspendus

vEntE à l’étrangEr

mutation vErs lE chai collEctif

livraison vErs un rEssortissant 
bnic

approvisionnEmEnt platEformE 
idEntifiéE bnic

sortiE dE vrac pour misE En
boutEillE sur sitE

Fabrication d’autres produits.

Fabrication d'autres produits(1)

sortiE pour fabrication autrE 
produit

Fabrication d'autres produits(2)

sortiE pour travail à façon
(sous-EntrEpositairE ou non)

Prestation (étiquetage, conditionnement…) qui n'a pas lieu sur 
place.

Mouvements temporaires : travail à façon

pErtEs constatéEs sur l’ExErcicE
(ExEmplE : EmboutEillagE,
transformation, cassE…)

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement).
Le champ « observations » devra obligatoirement être renseigné 
pour préciser la nature du mouvement

Autres sorties
pErtEs sur invEntairE

régularisation sortiE

dEstruction

Envoi à un laboratoirE pour 
analysE

(1) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « Cognac sous verre ».
(2) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « autres produits ».

= entrées = sorties
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néGOciants
Marchands en GrOs
chais cOllectifs

CogNAC	SouS	VERRE	(ALCooL_AuTRE_SuP_18_DEgRE)
À déclarer en hL ALCooL pur
exemple : ALCooL_AuTre_Sup_18_400000 pour bouteilles à 40° ; ALCooL_AuTre_Sup_18_413000 pour bouteilles à 41.3°

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

achat dE cognac
Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrée en droits suspendus

rEtour dE chai collEctif

EntréE suitE à misE En boutEillE 
sur sitE

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit(1)

rEtour suitE travail à façon
(sous-EntrEpositairE ou non)

Prestation (étiquetage, conditionnement…) qui n'a pas lieu sur 
place.

Mouvements temporaires : travail à façon

régularisation EntréE 
(ExcédEnt…)

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

vEntE francE En suspEnsion

Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts. Sorties définitives

vEntE à l’étrangEr

mutation vErs lE chai collEctif

livraison vErs un rEssortissant 
bnic

approvisionnEmEnt platEformE 
idEntifiéE bnic

vEntE sous dsa/dsac
Ventes avec paiement des droits de bouteilles sous DSAE, CRD, 
DSA, DSAC, facture.

Sorties avec paiement de droits

dégustation sur sitE 
d’Exploitation

Dégustations sur site, ventes vers un n°UtI, envois vers 
laboratoire pour analyse.

Sorties en exonération de droitsvEntE vErs n°uti

Envoi à un laboratoirE pour 
analysE

pErtEs constatéEs
sur l’ExErcicE
(ExEmplE : EmboutEillagE, 
transformation, cassE…)

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties
prélèvEmEnt odg

pErtEs sur invEntairE

régularisation sortiE

(1) Cette sortie doit générer une sortie dans l’onglet « Cognac vrac ».

= entrées = sorties
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= entrées = sorties

néGOciants
Marchands en GrOs
chais cOllectifs

Boisé
AuTRE	PRoDuIT	(MATIERES_PREMIERES_SPIRITuEuX)
À déclarer en hL ALCooL pur

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

EntréEs dE boisé Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrée en droits suspendus

régularisation EntréE

Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées

sortiEs dE boisé Fabrication d'autres produits. Fabrication d'autres produits

régularisation sortiE

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties
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Pineau des charentes

Vous devez renseigner votre stock global de Pineau des Charentes en distinguant les volumes ≤	à	18	 % vol.	et	
ceux	>	à	18	%	vol.

Les stocks Pineau des Charentes ne distinguent pas le vieillissement, la mise à la consommation ou les couleurs.
Le stock est globalisé. Vous devez indiquer si le Pineau est > ou ≤ à 18 % vol.
Les couleurs et le statut « commercialisable » ou « non commercialisable » seront à renseigner dans la DRM.

PréaMbule Pineau des charentes

 Attention, la mise en place de la DRM dématérialisée ne supprime pas l’obligation de tenue d’une comptabilité 
matière Cognac, réserve climatique à la propriété. De même, l’obligation de déposer un inventaire annuel demeure.

Lors du dépôt de l’inventaire annuel, n’oubliez pas de tracer un mouvement de pertes.
Dans la catégorie « Autres sorties », le champ « Observations » devra obligatoirement être renseigné

pour préciser la nature du mouvement.
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bOuilleur de cru
cOOPérative

pineau des Charentes
produits* (≤	18	%	VoL	ou	>	18	%	VoL)
À déclarer en hL voLume

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

élaboration pinEau 
dEs charEntEs

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

rEtour d’EmboutEillagE 
par un prEstatairE

Prestation d'embouteillage si elle n'a pas lieu sur place.
Mouvements temporaires :
embouteillage

rEtour du chai collEctif
Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entrées
contrôlE douanE

régularisation EntréE

ExcédEnt suitE à invEntairE

vEntE boutEillEs sous
dsa/dsac/facturEs

Ventes avec paiement des droits de bouteilles sous DSAE, CRD, 
DSA, DSAC, ou factures.

Ventes France sous CRD personnalisées ou 
collectives achetées en droits suspendus, 
sous DSA ou sous facture

•	vEntE dE vrac à un négociant
•	vEntE sur lE tErritoirE français 

EntrE EntrEpositairEs agréés 
•	vEntE Export

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur,
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transferts vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

sortiE pour élaboration
autrEs produits

Sorties de vin pour distillation à domicile, sorties de flegmes 
pour distillation à domicile, sorties d’eau-de-vie pour 
élaboration Pineau des Charentes, surmutage, fabrication 
autres produits, mise en bouteille sur site.

Mouvements internes : fabrication autre 
produit(1)

sortiE pour EmboutEillagE
par un prEstatairE

Prestation d’embouteillage si elle n’a pas lieu sur place.
Mouvements temporaires :
embouteillage

mutation vErs lE chai collEctif

Ventes de vin ou eau-de-vie à un négociant/distillateur,
envoi de vin ou de flegmes pour distillation à façon, ventes 
sur le territoire français entre entrepositaires agréés, ventes 
intracommunautaires et export, transfert vers un chai collectif, 
sorties de lies…

Ventes et sorties en droits suspendus

dégustation sur sitE 
d’Exploitation

Dégustation sur site ou consommation familiale. Dégustation/Consommation familiale 

vEntE vErs n°uti

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

dEstruction dE liEs
ou dE pinEau dEs charEntEs

pErtEs à l'EmboutEillagE

cassE boutEillE

fuitEs/pErtEs accidEntEllEs

pErtEs sur invEntairE

contrôlE douanE

prélèvEmEnt odg

régularisation sortiE

* Le produit correspond soit à :
• Pineau des Charentes ≤ à 18 % vol. = AuTreS_pI_INF_18
• Pineau des Charentes > à 18 % vol. = AuTreS_pI_Sup_18

(1) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « autres produits ».

= entrées = sorties

Pineau des charentes
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néGOciants
chais cOllectifs

pineau des Charentes
produits* (≤	18	%	VoL	ou	>18	%	VoL)
À déclarer en hL volume

MOuveMents libellés bnic libellés ciel

élaboration pinEau
dEs charEntEs
(uniquEmEnt lEs coopérativEs)

Distillation (entrée suite à la déclaration de récolte, entrée 
de vin/eau-de-vie suite à la distillation à domicile pour les 
bouilleurs de cru, entrée eau-de-vie suite distillation pour un 
bouilleur de profession…), mise en bouteille sur site.

Volume produit

achat dE pinEau dEs charEntEs Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrée en droits suspendus

rEtour d’EmboutEillagE
par un prEstatairE

Prestation (étiquetage, conditionnement…) qui n'a pas lieu sur 
place.

Mouvements temporaires : travail à façon

rEtour du chai collEctif Achat, entrée ou retour sous DAE. Entrée en droits suspendus

contrôlE douanE Autres entrées (dont mise en réserve climatique suite à 
distillation à façon…). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres entréesrégularisation EntréE

ExcédEnts sur invEntairE

vEntE boutEillEs sous dsa/dsac/
facturEs

Ventes avec paiement des droits de bouteilles sous DSAE, CRD, 
DSA, DSAC, facture.

Sorties avec paiement de droits

•	vEntE dE vrac à un négociant
•	vEntE sur lE tErritoirE français 

EntrE EntrEpositairEs agréés 
•	vEntE Export

Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts. Sorties définitives

vEntE vErs n°uti
Dégustations sur site, ventes vers un n°UtI, envois vers 
laboratoire pour analyse.

Sorties en exonération de droits

sortiE pour élaboration autrEs 
produits

Fabrication d'autres produits. Fabrication d'autres produits(1)

sortiE pour EmboutEillagE
par un prEstatairE

Prestation (étiquetage, embouteillage, conditionnement…). travail à façon

mutation vErs lE chai collEctif Sorties sous DAE, y compris ventes, retours et transferts. Sorties définitives

dégustation sur sitE 
d’Exploitation

Dégustations sur site, ventes vers un n°UtI, envois vers 
laboratoire pour analyse.

Sorties en exonération de droits

dEstruction dE liEs
ou dE pinEau dEs charEntEs

Autres sorties (inventaire annuel, sortie de réserve climatique 
pour déficit de rendement). Le champ « observations » devra 
obligatoirement être renseigné pour préciser la nature du 
mouvement.

Autres sorties

pErtEs à l'EmboutEillagE

cassE boutEillE

fuitE/pErtEs accidEntEllEs

pErtEs sur invEntairE

contrôlE douanE

prélèvEmEnt 

régularisation sortiE

* Le produit correspond soit à :
• Pineau des Charentes ≤ à 18 % vol. = AuTreS_pI_INF_18
• Pineau des Charentes > à 18 % vol. = AuTreS_pI_Sup_18

(1) Cette sortie doit générer une entrée dans l’onglet « autres produits ».

= entrées = sorties

Pineau des charentes
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Il convient de distinguer deux situations :

1 - Si la sortie des produits s’est effectuée sous couvert de DSA, le retour des produits après la foire ou le marché 
n’est pas à inscrire dans « Réintégration » sur les DRM.

 Pour rappel : sur les foires et marchés seuls les volumes vendus à l’issue de la foire ou du marché sont à inscrire en 
sorties avec paiement des droits (même si l’opération a lieu sur deux mois).

• Pour les négociants, marchands en gros et les coopératives : ventes avec paiement des droits de bouteilles sous 
DSAe, CrD, DSA, DSAC, facture.

• Pour les bouilleurs de cru : ventes avec paiement des droits de bouteilles sous DSAe, CrD, DSA, DSAC, facture.

Seules les quantités réellement vendues et dégustées sont inscrites dans la comptabilité matière au retour 
de la foire ou du marché. C’est pourquoi, le déclarant doit conserver l’exemplaire 1 du DSA/DSAC au siège 
de l’exploitation pour justifier ces sorties particulières qui ne font pas l’objet d’inscription en comptabilité 
matière. Les ventes et les dégustations sont imputées au verso du DSA/DSAC global.
Les références du DSA/DSAC sont également inscrites dans la comptabilité matière.

retOur
de

fOire

ressOrtissant PrOduits
MOuveMent à utiliser sur drM ebnic

À déclarer en hL voLume

Bouilleur de cru, coopérative Cognac sous verre(1) et/ou Pineau(2) Ventes avec paiement des droits de bouteilles sous DSAE, 
CRD, DSA, DSAC, ou factures.

Négociant, Marchand en gros Cognac sous verre (1) et/ou Pineau (2) Ventes avec paiement de droits sous DSAE, CRD, DSA, 
DSAC, factures.

En conséquence, sur la DRM, il	n’y	a	pas	de	réintégration	de	volume	à	inscrire.	Seuls	les	volumes	vendus	lors	
de	la	foire	ou	du	marché	vont	figurer	en	sorties.

2 - Si la sortie des produits s’est effectuée sous couvert d’un DAA/DAE/DAC (si la foire a le statut d’Entrepositaire 
Agréé), la réintégration des produits sortis en suspension de droits doit être inscrite dans les produits 
concernés	en	«	Réintégration	de	produits	sortis	en	suspension » pour les bouilleurs de cru et en « achat, 
entrée ou retour sous dae » pour les négociants, marchands en gros et les coopératives.

Les dégustations sur les foires et marchés sont taxées. Seules les dégustations sur site ou bien lors de 
manifestations officielles (exemple : Salon International de l’Agriculture) sont exonérées sous certaines 
conditions.

retOur
de

fOire

ressOrtissant PrOduits
MOuveMent à utiliser sur drM ebnic

À déclarer en hL voLume

Bouilleur de cru, coopérative Cognac sous verre(1) et/ou Pineau(2) Réintégration de produits sortis en suspension.

Négociant, Marchand en gros Cognac sous verre(1) et/ou Pineau(2) Achat, entrée ou retour sous DAE.

(1) Du cognac sous verre (ALCooL_AuTre_Sup_18_DEGRE)
exemple : ALCooL_AuTre_Sup_18_400000 pour bouteilles à 40° ; ALCooL_AuTre_Sup_18_413000 pour bouteilles à 41.3°)

(2) Pineau des Charentes ≤ à 18 % vol. = AuTreS_pI_INF_18
Pineau des Charentes > à 18 % vol. = AuTreS_pI_Sup_18

retOurs de fOire et Marché
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viticulteur
bOuilleur de cru 
néGOciant
bOuilleur de PrOfessiOn

PrOduits stOckaGe libellés fiscaux Déclaration en

alcOOl neutre Vrac Matieres_preMieres_alCools Alcool pur

arMaGnac
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

bières ≤ à 2,8 % vOl.
Vrac BIERE_INF_2_8(1) Volume

Bouteilles BIERE_INF_2_8(1) Volume

bières > à 2,8 % vOl.
brasseries taux nOrMal

Vrac BIERE_SuP_2_8_BRASSERIE_TAuX_NoRMAL(1) Volume

Bouteilles BIERE_SuP_2_8_BRASSERIE_TAuX_NoRMAL(1) Volume

bières > à 2,8 % vOl.
PrOduites Par une Petite brasserie,
PrOductiOn annuelle ≤ à 10 000 hl

Vrac BIERE_SuP_2_8_PETITE_BRASSERIE_10000(1) Volume

Bouteilles BIERE_SuP_2_8_PETITE_BRASSERIE_10000(1) Volume

bières > à 2,8 % vOl.
PrOduites Par une Petite brasserie,
PrOductiOn annuelle > à 10 000 hl
Mais ≤ à 50 000 hl

Vrac BIERE_SuP_2_8_PETITE_BRASSERIE_50000(1) Volume

Bouteilles BIERE_SuP_2_8_PETITE_BRASSERIE_50000(1) Volume

bières > à 2,8 % vOl.
PrOduites Par une Petite brasserie,
PrOductiOn annuelle > À 50 000 HL
MAIS ≤ à 200 000 HL

Vrac BIERE_SuP_2_8_PETITE_BRASSERIE_200000(1) Volume

Bouteilles BIERE_SuP_2_8_PETITE_BRASSERIE_200000(1) Volume

brandY
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

calvadOs
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

cidre
Vrac Cidres(1) Volume

Bouteilles Cidres(1) Volume

eau-de-vie de fruits
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

Genièvre
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

kirsch
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

liQueurs ≤ à 18°
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_INF_18(1) Volume

liQueurs > à 18°
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Volume

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

MADÈRE ≤ à 18°
Vrac AuTRES_PI_INF_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_INF_18 Volume

Madère > à 18°
Vrac AuTRES_PI_SuP_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_SuP_18 Volume

autres PrOduits
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POMMEAU ≤ 18°
Vrac AuTRES_PI_INF_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_INF_18 Volume

POMMeau > à 18°
Vrac AuTRES_PI_SuP_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_SuP_18 Volume

PORTO ≤ à 18°
Vrac AuTRES_PI_INF_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_INF_18 Volume

POrtO > à 18°
Vrac AuTRES_PI_SuP_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_SuP_18 Volume

rhuMs traditiOnnels des dOM 
Mis à la cOnsOMMatiOn en MétrOPOle
dans le cadre du cOntinGent fiscal
Prévu à l’article 403-i 1° du cGi

Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

rhuMs traditiOnnels des dOM
cOMMercialisés en MétrOPOle
dans le cadre du cOntinGent fiscal
Prévu à l’article 403-i 2° du cGi

Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

rhuMs tiers (hOrs dOM) et autres rhuMs
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

teQuila
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

vOdka
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) Volume

WhiskY
Vrac Matieres_preMieres_spiritueux Alcool pur

Bouteilles ALCooL_AuTRE_SuP_18(1) volume

XÉRES ≤ à 18°
Vrac AuTRES_PI_INF_18 Alcool pur

Bouteilles AuTRES_PI_INF_18 Volume

xéres > à 18°
Vrac AuTRES_PI_SuP_18 Volume

Bouteilles AuTRES_PI_SuP_18 Volume

(1) Le degré doit correspondre au degré réel du produit.

•	CognaC 
11 rue de Pons 
16100 COGNAC 
téléphone : 09 70 27 51 83

•	JonZaC 
18 rue Paul Bert 
17500 JONZAC 
téléphone : 09 70 27 51 86

•	saintes 
4 cours Charles de Gaulle 
17108 SAINtES 
téléphone : 09 70 27 51 84

Pour toute question relative à un libellé fiscal ou code INAO pour un produit, veuillez-vous rapprocher de votre 
Centre de la Viticulture et du Cognac (CVC) :
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étape 1 - sur le portail douane.gouv.fr, cliquer sur « Me connecter ».

Étape	2	-	Indiquer	vos	identifiants	et	mot	de	passe	douane.gouv.fr,	cliquer	sur	« Se	connecter ».

validatiOn ciel
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étape 3 - Cliquer sur « Ciel ».

Étape	4	–	Cliquer	sur	«	Déposer/Modifier	mes	déclarations	».

cas d’un OPérateur PrOducteur de vin (bOuilleur de cru…)

Cliquer sur « Consulter » pour relire la déclaration transmise par le portail de l’interprofession et la valider dans 
CIEL.
 
Pour compléter la déclaration (cas de stock warranté par exemple), vous devez utiliser «	Modifier	».
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Renseigner le volume des stocks warrantés.

si vOus êtes cOncerné Par les stOcks Warrantés 
(sinOn Passez à l’étaPe 5)

Vous êtes producteur/récoltant (lot 2), vous avez des stocks warrantés, vous devez les déclarer sur CIEL.

Vous avez cliqué sur «	Modifier	» à l’étape 4, cliquer sur « aller à la saisie ».
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Cliquer sur «	Importer	un	fichier	de	données	(DTI+)	».

Sélectionner le fichier précédemment enregistré et cliquer sur «	Importer	les	données	».

cas d’un OPérateur nOn PrOducteur de vin 
(néGOciant, bOuilleur de PrOfessiOn…)

Cliquer sur « déposer » pour accéder au dépôt de la DRM.

Le message suivant apparait une fois le fichier importé. Cliquer ensuite sur « retourner à la déclaration ».

Descendre en bas de la page et cliquer sur « accéder à l’étape suivante ».
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étape 5 - un tableau récapitulatif apparaît après le dépôt de votre drM. si vous êtes concerné par 
une liquidation de droits, le détail apparaît. 
Après	vérification,	cliquer	sur	«	Valider	ma	déclaration	».

Si vous constatez une erreur lors de la validation, ne corrigez pas sur douane.gouv.fr, ne validez pas, 
retournez sur pro.cognac.fr pour faire vos modifications sur la DRM BNIC.

Une fois votre DRM déposée, vous obtenez un tableau récapitulatif. 
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Étape	6	-	Si	vous	avez	un	montant	à	acquitter,	vous	devez	télépayer	depuis	le	portail	douane.gouv.fr en 
cliquant	sur	«	Télépaiement	CB	».

Si vous avez un montant à acquitter, vous devez télépayer depuis le portail douane.gouv.fr en cliquant 
sur « Télépaiement	» pour effectuer un virement SEPA. Vous devrez au préalable avoir été habilité par 
votre service des douanes et avoir fait des démarches auprès de votre établissement bancaire.

Cependant, pour les créances inférieures à 2 000 euros, si vous préférez télépayer par carte bancaire, 
vous pourrez le faire en cliquant sur «	Télépaiement	CB	». Ce mode de paiement ne nécessite pas 
d’habilitation douanière.

•	CognaC 
11 rue de Pons 
16100 COGNAC 
téléphone : 09 70 27 51 83

•	JonZaC 
18 rue Paul Bert 
17500 JONZAC 
téléphone : 09 70 27 51 86

•	saintes 
4 cours Charles de Gaulle 
17108 SAINtES 
téléphone : 09 70 27 51 84

Si vous rencontrez un problème à cette étape, veuillez-vous rapprocher de votre Centre de la viticulture
et du Cognac (CvC) :
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Quelle est la date liMite de déPôt 
d’une drM ?

une Drm doit être déposée au plus tard le 10 du mois 
suivant la période de référence (exemple : la Drm de 
janvier doit être déposée au plus tard le 10 février).
 
Lorsque le 10ème jour du mois est un samedi, un dimanche 
ou un jour férié, la date de dépôt est reportée au jour ouvré 
suivant.

je n’ai Pas l’OnGlet « drM » 
Quand je Me cOnnecte ?

veuillez-vous rapprocher du BNIC au 05 45 35 60 04.

Où dOis-je déclarer Mes MOûts,
vendanGes fraîches et jus de 
RAISIn ?

Les moûts, vendanges fraîches et jus de raisin ne sont pas à 
déclarer dans la Drm.

cOMMent dOis-je déclarer MOn 
PrOduit cOGnac ?

Au moment de renseigner vos stocks, vous devez faire la 
distinction entre le cognac en vieillissement, qui est géré 
sous le libellé « MATIERES_PREMIERES_SPIRITUEUX » 
en alcool pur et le Cognac pour mise à la consommation/
conditionné, qui est géré par volume/TAv sur CIeL.

Les crus et comptes de vieillissement sont renseignés au 
moment de la saisie des mouvements.

pour les négociants, les crus ne sont pas à renseigner dans 
la Drm.
Ils sont tenus sur le registre de comptabilité matière.

cOMMent dOis-je déclarer MOn 
Pineau des charentes ?

Les stocks pineau des Charentes ne distinguent pas le 
vieillissement, la mise à la consommation ou les couleurs. 
Le stock est globalisé. vous devez indiquer si le pineau est 
supérieur ou inférieur à 18 % vol.

Les couleurs et le statut de « commercialisable » ou
« non commercialisable » seront à renseigner dans la Drm.

je Me rends cOMPte d’une erreur 
au MOMent de la validatiOn sur 
ciel ?

Retournez sur le portail du BNIC, pour modifier votre DRM.

je rencOntre des PrOblèMes 
lOrs de la validatiOn sur ciel 
Ou au MOMent du téléPaieMent ?

veuillez-vous rapprocher de votre Centre de viticulture 
et du Cognac (CVC) :

•	CognaC 
11 rue de Pons 
16100 COGNAC 
téléphone : 09 70 27 51 83

•	JonZaC 
18 rue Paul Bert 
17500 JONZAC 
téléphone : 09 70 27 51 86

•	saintes 
4 cours Charles de Gaulle 
17108 SAINtES 
téléphone : 09 70 27 51 84

fOire aux QuestiOns





l’aPPlicatiOn drM en liGne est Ouverte
lancez-vOus sur PrO.cOGnac.fr

besOin d’aide ?

1 - Consultez le guide utilisateur.
Vous y trouverez de nombreuses réponses à vos questions.

2	-	Faites	une	demande	d’assistance	en	ligne	à	partir	de	votre	espace	personnel.

3 - Contactez l’assistance en ligne du BniC au 05 45 35 60 64.

4	-	Prenez	rendez-vous	pour	un	accompagnement	personnalisé	au	BNIC	au	05	45	35	60	64.


